
Morbier Rando

Règlement pour la manifestation publique « La 6/46 verte »  

 Chaque année, le premier dimanche de septembre, le club Morbier Rando organise, sur la 
Commune de Morbier et à proximité, une manifestation sportive et récréative,  non compétitive, 
proposant plusieurs randonnées pour tout public, à pied et en VTT. 

                         (joelette handicapés avec accompagnants, si accord de l’ organisation) 

1 LE SITE 

- Le site de départ est la Plaine des Marais de Morbier 39400, emplacement dédié aux sports et 
aux loisirs quatre saisons.


- Les parkings sont aménagés pour l’accueil du public en amont des installations : route des 
Préhez, 400 places fléchées et balisées, avec personnel d’accueil de 7h 30 à 13h 30.


- Les organisateurs sont parqués en aval, autour de l’Espace Douceur et du parc des Laisines.


- Des barrières et de la signalétique sont mises en place dès 7h et jusqu’à 12h.


- L’accueil est couvert, prévu à la salle polyvalente des Marais, où se déroulent les inscriptions, 
les départs arrivées des randonneurs : un tableau des participants est mis à jour en temps réel.


- Le site dispose de téléphone,  de toilettes. Il répond à la réglementation d’ERP, géré par la 
Mairie de Morbier et la C.C Arcade (sorties et circulation).


2 LE PUBLIC 

- Les participants sont  constitués d’individus ou de groupes venant participer à des randonnées 
grand public, sans classement.


- L’effectif habituel est compris entre 500 et 1000 participants, dont près de 80 bénévoles.


- Les départs sont libres entre 8h et 12 h. La fermeture des circuits s’effectue dans le sens de 
parcours dès 14h.


- Les participants sont tenus de manifester leur retour en pointant sur le tableau de départ.

Les participants arrivant après 15h se placent en dehors de l’organisation, et donc sous leur 
responsabilité.


- Les mineurs doivent être accompagnés d’un adulte.


- Les licenciés peuvent bénéficier d’un tarif privilégié selon leur origine fédérale.


- Les participants inscrits et les bénévoles sont couverts en responsabilité civile par leur 
assurance personnelle et par l’assurance "manifestation exceptionnelle » du club, affilé à la 
FFrandonnée.


- Les participants doivent être munis de leur ticket d’inscription pour bénéficier de l’accueil café et  
des ravitaillements. 


- L’équipement des participants doit être adapté aux conditions du lieu : météo, altitude, saison…

Au minimum, chaque participant doit être muni de bonnes chaussures, à semelle crantée en 
pédestre, d’éléments de protection adapté (soleil, vent, pluie…), ainsi que d’une réserve d’eau.


- Pour le VTT, le port du casque est obligatoire. Un nécessaire de réparation est recommandé.
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- Les participants disposent d’un programme avec un tracé cartographique mentionnant les 
parcours, points d’intérêt, passages de routes, ravitaillements, N° de secours.


- Le poste de secours principal est situé sur le site de départ des Marais.


3 LES MESURES D’HYGIENE ET SECURITE 

- Les mesures sont conformes au règlement fédéral FFRando .


- Le site de départ dispose de WC, de points d’eau gratuits, de poubelles.


- L’accès au site par les services de secours est garanti, soit par la route des Préhez, soit par la 
route des Laisines .


- Des signaleurs peuvent être postés aux traversées de route principale ;  l’usage des passages 
piétons protégés à proximité est obligatoire.


4 LE DISPOSITIF PREVISIONNEL DE SECOURS 

- Le site dispose de bénévoles formés aux premiers secours (BNSS, PSC1…)


- Parmi ces bénévoles, les responsables font partie et sont en liaison avec le C.I.S local. Au moins 
trois personnes savent utiliser un extincteur.


- Le chargé de sécurité :   Adt Gérard Bailly-Salins   06 81 31 40 88 
                                          Route Royale 39400 Morbier       bailly-salins.gerard@orange.fr


- Des points de sécurité ont été disposés sur le tracé cartographique, tout comme les numéros 
d’urgence des responsables et des numéros d’alerte: Président Guy Chambard 07 71 01 45  84, 
sapeurs-pompiers : 18, SAMU : 15, Forces de l’ordre : 17, Services d’urgence : 112


- Le plan du site indique le poste de secours et de commandement, situé à la Salle polyvalente, 
les parkings et accès par les voies. Un véhicule circule sur les divers circuits : 06 84 00 78 23.


5 DIVERS 

- Le randonneur adopte une attitude responsable tout au long de son cheminement. Il est tenu 
de respecter l’itinéraire,  le sens de parcours, la signalétique mise en place, les bénévoles sur 
le terrain et les propriétés rencontrées. Il respecte la nature et rapporte ses déchets.


- Le randonneur est tenu de signaler son retour au stand d’inscription, son abandon au numéro 
organisateur. Il se place en dehors de l’organisation si ce retour est au delà de 15 h.


- Le randonneur autorise l’organisation à utiliser des clichés de la manifestation, à l’usage 
exclusif de la promotion de la manifestation et du blog de Morbier Rando.


- Contact : président   Guy Chambard  Rue Nguma Magnin 39150 St Laurent   07 71 01 45 84 
                       guy.chambard0655@orange.fr                    http://morbierrando.canalblog.com/ 


- Blog  de la manifestation :  http://646verte.canalblog.com/
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